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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER - Délégation à la mer et au littoral

Arrêté modificatif n° CM12-020 du 12 avril 2012 relatif au schéma des structures des exploitations de cultures marines du département 
de la Manche

Considérant  les fortes  mortalités  ostréicoles observées en 2008,  2009,  2010 et 2011 et  la nécessité de mettre en œuvre des mesures pour 
protéger les cheptels
Considérant l’avis de la commission des cultures marines en date du 15 mars 2012 ;
Art. 1 :  Le deuxième alinéa de l'article 5 §2 – ostréiculture – de l'arrêté préfectoral susvisé, portant schéma des structures des exploitations de 
cultures marines du département de la Manche, est supprimé et remplacé par le paragraphe suivant :
Afin de préserver les cheptels ostréicoles des élevages du département de la Manche pendant les périodes de forte sensibilité de mortalité des 
juvéniles, la première immersion d'huîtres de moins de 18 mois est interdite dans le département de la Manche du 25 avril au 31 août.
La période d’interdiction visée à l’alinéa précédent ne s’applique pas aux premières immersions de naissain sur des sites expérimentaux éloignés 
des zones de production ostréicoles et faisant l’objet d’un suivi dans le cadre d’un programme de recherche scientifique.
Le reste sans changement.
Art. 2 :  Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de Coutances, présidente de la commission des cultures marines et le directeur 
départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil  
des actes administratifs.
Signé : le préfet : Adolphe COLRAT.



DIVERS

Dirm : Direction Interrégionale de la mer Manche Est-Mer du Nord

Arrêté n° 57/2012 du 12 avril 2012 autorisant la pêche des coques sur une partie des gisements de la baie des Veys (gisement de 
Beauguillot - département de la Manche)

Art. 1 : L'arrêté n° 50 /2012 du 5 avril 2012 est abrogé à compter du 16 avril 2012.
Art. 2 :  La pêche des coques sur le gisement de Beauguillot délimité au Nord par le parallèle passant par le point d'accès à la côte de la D 913 
(musée Utah Beach), à l'Est par le 0 des cartes et au Sud par le taret des Essarts est à nouveau autorisé à compter du lundi 16 avril 2012 dans les 
conditions définies par l'arrêté n° 45/2012 susvisé.
Art. 3 :  Le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer de la Manche, délégué à la mer et au littoral est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la la préfecture de Haute-Normandie ainsi qu'au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la Manche.
Signé : Pour le préfet de la région Haute-Normandie et par subdélégation, l'adjoint du directeur interrégional de la Mer : Patrick SANLAVILLE.



Dreal : Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement

Arrêtés du 12 avril 2012 refusant les permis de construire modificatifs d'éoliennes - St AMAND et LAMBERVILLE
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Préfecture de Zone de Défense et de Sécurité Ouest

Arrêté n° 12-09 du 10 avril 2012 donnant délégation de signature à M. Jean DAUBIGNY, Préfet de la région Pays-de-la-Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique

Vu le code de la défense, notamment son article R 1311.23
Vu le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité ;
Vu le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de la défense relatives aux préfets délégués pour 
la défense et la sécurité, aux états majors interministériels de zone de défense et de sécurité, aux délégués et correspondants de zone de défense 
et de sécurité et à l’outre-mer ainsi que certaines dispositions relatives aux secrétariats généraux pour l’administration de la police et certaines 
dispositions du code de la santé publique ;
Vu le décret du 3 juillet 2009 nommant Monsieur Michel CADOT, préfet de la région Bretagne préfet de la zone de défense Ouest, préfet d’Ille-et-
Vilaine ;
Vu le décret du 3 juillet 2009 nommant Monsieur Jean DAUBIGNY, préfet de la région Pays-de-la-Loire, préfet de Loire-Atlantique ;
Vu le décret du 20 janvier 2010 nommant Monsieur Marcel RENOUF, préfet délégué pour la sécurité et la défense auprès du préfet de la région 
Bretagne, préfet de la zone de défense Ouest,  préfet d’Ille-et-Vilaine ;
Considérant l'absence simultanée de M. Michel CADOT, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet 
d’Ille-et-Vilaine et de Monsieur Marcel RENOUF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine du 12 au 15 avril 2012 hormis une partie de la journée du 13 avril. 
Art. 1 : La suppléance du préfet de zone de défense et de sécurité Ouest est assurée par  M. Jean DAUBIGNY, préfet de la région Pays-de-la-
Loire, préfet de Loire-Atlantique, du 12 au 15 avril 2012 hors la présence de M. Cadot une partie de la journée du 13 avril. 
Art. 2 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Ille-et-Vilaine, département chef-lieu de la zone de défense et de 
sécurité Ouest.
Signé : Le préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et sécurité Ouest, préfet du département d’Ille-et-Vilaine : Michel CADOT.
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